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Procès-Verbal de la réunion du Club OHADA Maroc le 

samedi 18 Mars 2017  

 

 

 

 

 

 

Le samedi 17 Mars 2017 s’est tenue, à la salle C8 amphithéâtre chimie de la Faculté 

des Sciences de SEMLALIA de Marrakech, une Réunion de Travail du « Club OHADA Maroc ». 

L’autorisation de la tenue de la réunion a été obtenue auprès du Doyen de la FSS qui 

a mis à disposition la salle pour cette importante séance de travail du club. La 

communication de la réunion a été assurée essentiellement par voie de réseaux sociaux et le 

Président de la CESAM et les différents responsables des communautés estudiantines ont 

été de même conviés à assister à la réunion.  

Le Président du club, Monsieur ILEMBI Bruce Harsele, a présidé la séance avec 

l’assistance du Vice-Président M. NEMLIN OULEPO Arnaud et d’autres membres du comité 

directeur : Le Secrétaire Général Adjoint, M. FAYE Birame; le Trésorier, M. Thierry DEGLA et 

la Trésorière Adjointe, Mme MBEMBA MALEKA GODISLOVE. Un consultant Juridique, 

Monsieur TOUNKARA Cheick Oumar, a également eu à prendre part à cette réunion. Le 

Secrétaire Général Adjoint, Monsieur FAYE Birame, a été désigné secrétaire de la Séance.  

Ordre du jour  

L’ordre du jour portait sur les points suivants : 

1. Point sur les démarches de déclaration du club ; 

2. Fonctionnement du club ; 

3. Mise en œuvre du calendrier prévisionnel ; 

 

Club OHADA Maroc 

Tel: +212 (0) 6 29 58 91 45 

E-mail: clubohadamarrakech@yahoo.fr 

Page Facebook: club OHADA MAROC 

Facebook: OHADA OHADA Marrakech 

Site partenaire: www.ohada.com 

mailto:clubohadamarrakech@yahoo.fr


 

P a g e 2 | 3 

 

4. Présentation de l’offre de Partenariat aux responsables de communautés et 

associations ; 

5. Divers ; 

La séance a débuté par une présentation par, M. ILEMBI Bruce Harsele, de la 

vocation du Club OHADA de ses objectifs et des enjeux de la promotion de son action au 

Maroc. Après un bref rappel des raisons de la création du club et de sa genèse, il été 

souligné l’intérêt et l’apport de OHADA Marrakech pour le développement du cadre 

associatif à Marrakech.  

  

1. Point sur les démarches de déclaration du club 

Par la suite le Vice-Président M. Arnaud NEMLIN OULEPO a pris la parole pour faire le 

point sur les démarches administratives de déclaration du club. Il a été exprimé que le 

dossier est en cours de traitement. Le Comité Directeur est en pleine négociation avec le 

Doyen de la FSS pour la domiciliation du club. 

2. Le Fonctionnement du Club 

Il a été procédé à la présentation des statuts du club OHADA Marrakech, ainsi que les 

différents membres du Comité Directeur et des Commissions Permanentes. L’adhésion au 

club est ouverte à toute personne désireuse de contribuer au développement du club et de 

sa vocation. Les modalités d’adhésion du club restent toutefois à déterminer.  

3. Calendrier Prévisionnel  

De prime abord le calendrier prévisionnel du club a été exposé par le Président M. 

ILEMBI Bruce Harsele qui décline les activités que le club compte organiser durant sa 

mandature de 2017/2018 sous plusieurs axes stratégiques.  

Ensuite, avant de passer sur le point suivant, la parole est laissée à Monsieur TOUNKARA 

CHEICK OUMAR, qui fait une brève intervention sur l’importance du Droit des Affaires dans 

tous les domaines d’activité ou de métiers valorisant ainsi l’action du club OHADA Maroc. 

4. Bilan Prévisionnel  

En quatrième point la présentation du bilan prévisionnel du club est assurée par M. Thierry 

DEGLA, Trésorier du club OHADA Marrakech. Le bilan est établit selon les besoins et en 

fonction des éventuels charges et produits du club. En parallèle, répondant à la question des 

sources de financement, il est affirmé que le club prévoit des activités génératrices de 

revenus pour permettre le bon fonctionnement, en plus des cotisations sociales des 

membres dues, et du sponsoring des grands partenaires du clubs. 

5. Offre de partenariat  



 

P a g e 3 | 3 

 

En prélude à la présentation de l’offre de partenariat, le président a tenu à officialiser 

la réception d’un important colis de 20 codes vert de la part des responsables  de l’UNIDA1. Il 

a insisté sur la nature de ce partenariat qu’il importe de maintenir et de raffermir. Mission a 

donc été confiée aux membres de veiller à entretenir ce partenariat et à nouer d’autres 

partenariats de cette envergure.  

En dernier point, au regard de la nécessité de nouer des partenariats avec les 

différentes structures associatives à Marrakech, le club a présenté son offre de partenariat 

au Président de la CESAM (Confédération des Etudiants et Stagiaires Africains résidents au 

Maroc, section Marrakech) qui a exprimé avis favorable pour une collaboration juteuse entre 

les deux organisations et par ricochet avec les associations estudiantines résidentes à 

Marrakech. Les avantages et les fruits qui peuvent découler de ce partenariat sont mis en 

exergue de concert par le Président du club OHADA Marrakech et le Président de la CESAM 

M. FOFANA Mohamed. 

Le point est surtout accentué sur l’organisation de conférences, d’activités académiques des 

associations, mais également de l’accompagnement et la formation du club des jeunes à la 

recherche scientifique à la mise en place de projets et la préparation des thèses et 

mémoires. 

 Suite à la présentation de ces différents points de l’ordre du jour, le débat est ouvert. 

Plusieurs questions ont été soulevées de la part des responsables de communautés 

concernant l’intérêt du partenariat entre le club et les associations mais essentiellement 

l’intérêt de la vocation du club, des objectifs du club par rapport aux associations 

estudiantines à Marrakech.  

Les remarques et suggestions adressées au club ont été notées et enregistrées. Elles 

concernaient, entre autres, la communication du club et de la nécessité de vulgariser l’action 

du club OHADA Marrakech. 

L’assemblée a été levée aux alentours de 19h20 après une séance de photo de famille. 

           Fait à Marrakech le 20 Mars 2017 

 

       Le Président du club OHADA Maroc  

            M. Bruce Harsele ILEMBI 

          

        Le secrétaire de la séance 

        Monsieur FAYE Birame 

                                                           
1 L’UNIDA est l’association pour l’unification du droit des affaires en Afrique –l’UNIDA a lancé le site partenaire 
www.ohada.com qui permet la diffusion du droit OHADA aux quatre coins du globe.  

http://www.ohada.com/

